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MÉDECIN DU BÂTIMENT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 05/05/2024 il a été constitué une SAS dénommée : MÉDECIN DU BÂTIMENT
Capital social : 500 euros.
Siège social : 47 Grand’Rue 84340 Malaucène
Objet : en France et à l’étranger : l’accompagnement global de projets de rénovation ou de création de
maisons individuelles. Les prestations de services s’étendent du conseil simple à la conception graphique
de projets d’architecture jusqu’à l’expertise énergétique, et notamment:
Diagnostic client et état des lieux (besoins, contraintes techniques, usages futures…)
Dessin  de  projets  d’architecture  en  neuf  et  rénovation  Permis  de  construire  Déclaration  préalable
Conception  de  bâtiment  durables  Diagnostic  avant  achat  Diagnostic  immobilier  (plomb,  amiante,
termites,  gaz  et  électricité)  Diagnostic  de  performance  énergétique  (DPE)  Audit  énergétique
réglementaire et incitatif Conseils divers en amélioration des performances énergétiques et économie
d’énergie Accompagnement pour les demandes de primes énergétique Reconfiguration d’aménagement
d’intérieur Rafraîchissement et solutions décoratives économes et durables Expertises et recherches
techniques de solutions innovantes Prototypes de projets témoins expérimentaux Accompagnement en
maîtrise d’ouvrage (AMO)
Et toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à :
La création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à
bail,  l’installation,  l’exploitation  de  tous  établissements,  fonds  de  commerce,  usines,  ateliers,  se
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rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus; La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la
cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle concernant les dites activités; La
participation, directe ou indirecte, de la société dans toutes opérations financières, immobilières ou
mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe
Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Président : Madame Maria DELAMARE, demeurant 4 Rue Saint Alexis 84340 Malaucène
Directeur Général : Monsieur Said MOUSTAKIM, demeurant 3 Grand Rue 26110 Les Pilles
Clause d’agrément : soumise à agrément dans tous les cas
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon.
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